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Ma fille de 3 ans me dit que la personne qui s'occupe des enfants après la cantine le midi fume une cigarette
électronique en surveillant leur sieste. La sieste à lieu à la garderie, qui est au sein de l'école. Je crois que la garderie
est sous la responsabilité directe de la mairie et pas de l'école, mais cette personne travaille aussi dans la classe de ma
fille.

Pouvez-vous m'indiquer à qui je devrais m'adresser, et quelle réponse je peux attendre de leur part, vu que je n'ai
aucune preuve à part la parole de ma fille ?

Merci !

Réponse :

Comme il y a double hiérarchie, vous devez écrire au directeur et au maire, à l'intention du service scolaire.

Il n'y a pas de raison pour que votre demande ne soit pas prise sérieusement en considération si vous invoquez l'
ARTICLE L.3513-6 du code de la santé publique qui interdit de vapoter dans :

1.  Les établissements scolaires et les établissements destinés à l'accueil, à la formation et à l'hébergement des
mineurs ;
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